
DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 4 avril 2011 

modifiant la décision 2009/996/UE concernant une participation financière de la Communauté pour 
l’année 2009 à la couverture des dépenses supportées par l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, Malte, les 
Pays-Bas, le Portugal et la Slovénie aux fins de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux 

ou aux produits végétaux 

[notifiée sous le numéro C(2011) 2126] 

(Les textes en langues allemande, espagnole, italienne, maltaise, néerlandaise, portugaise et slovène sont les seuls 
faisant foi.) 

(2011/212/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concer
nant les mesures de protection contre l’introduction dans la 
Communauté d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux 
produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la 
Communauté ( 1 ), et notamment son article 23, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à la directive 2000/29/CE, une participa
tion financière de l’Union peut être attribuée aux États 
membres pour couvrir les dépenses directement affé
rentes aux mesures nécessaires qui ont été prises ou 
sont prévues afin de lutter contre les organismes nuisibles 
introduits dans l’Union à partir de pays tiers ou d’autres 
zones de l’Union, en vue de l’éradication de ces orga
nismes ou, si celle-ci n’est pas possible, de leur endigue
ment. 

(2) Conformément à l'article 23, paragraphe 5, deuxième 
alinéa, de la directive 2000/29/CE, la participation finan
cière de l’Union en matière de lutte phytosanitaire 
couvre, sous certaines conditions, jusqu’à 50 % et, en 
cas de compensation pour le manque à gagner visée au 
paragraphe 3, deuxième alinéa, jusqu’à 25 % des dépenses 
directement afférentes aux mesures nécessaires visées au 
paragraphe 2. 

(3) Pour 2009, l’Union a octroyé une participation financière 
totale d’un montant de 14 049 023 EUR pour couvrir les 
dépenses supportées par l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, 
Malte, les Pays-Bas, le Portugal et la Slovénie, comme 
prévu à la décision 2009/996/UE de la Commission du 
17 décembre 2009 concernant une participation finan
cière de la Communauté pour l’année 2009 à la couver
ture des dépenses supportées par l’Allemagne, l’Espagne, 
l’Italie, Malte, les Pays-Bas, le Portugal et la Slovénie aux 
fins de la lutte contre les organismes nuisibles aux végé
taux ou aux produits végétaux ( 2 ). 

(4) Comme prévu à la partie III de l’annexe de la décision 
2009/996/UE, l’Espagne et l’Italie ont reçu une participa
tion financière de l’Union pour le remplacement d’arbres 
détruits. Ainsi, l’Espagne a reçu une contribution de 

289 144 EUR pour le remplacement, en 2009, de coni
fères touchés par l’organisme nuisible Bursaphelenchus 
xylophilus. L’Italie, quant à elle, a reçu une contribution 
de 14 525 EUR pour le remplacement, en 2008, de 
diverses espèces d’arbres en Lombardie touchés par 
l’organisme nuisible Anoplophora chinensis dans la zone 
de Gussago et par Anoplophora glabripennis dans la zone 
de Corbetta. 

(5) Ces dépenses effectuées par l’Espagne et l’Italie étaient 
directement afférentes à l’interdiction d’utilisation future 
des arbres spécifiques hôtes des organismes nuisibles 
concernés, au sens de l’article 23, paragraphe 2, point 
c), de la directive 2000/29/CE. Elles ne concernent pas 
une compensation pour le manque à gagner visée à 
l’article 23, paragraphe 3, premier alinéa, deuxième 
tiret, et deuxième alinéa, de ladite directive. 

(6) Conformément à l’article 23, paragraphe 5, deuxième 
alinéa, de la directive 2000/29/CE, la participation finan
cière de l’Union doit donc couvrir jusqu’à 50 % des 
dépenses concernées et ne pas être limitée à un pourcen
tage maximal de 25 % comme le prévoit erronément la 
décision 2009/996/UE. En conséquence, la participation 
financière maximale de l’Union aux programmes 
concernés soumis par l’Espagne et l’Italie doit être 
majorée, respectivement, de 289 145 EUR et de 
14 525 EUR, et la participation totale de l’Union pour 
2009 doit être portée à 14 352 693 EUR. 

(7) Il convient donc de modifier en conséquence la décision 
2009/996/UE. 

(8) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité phytosanitaire permanent, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2009/996/UE est modifiée comme suit: 

1) À l’article 2, le premier paragraphe est remplacé par le texte 
suivant: 

«1. Le montant total de la participation financière visée à 
l’article 1 er s’élève à 14 352 693 EUR.»
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2) Dans la partie I de l’annexe, les troisième, quatrième et cinquième inscriptions sont remplacées par les 
inscriptions suivantes: 

«Espagne Bursaphelenchus 
xylophilus 

Conifères 2008 et 2009 1 et 2 3 386 573 1 693 286 

Italie, 
Lombardie 
(zone de 
Gussago) 

Anoplophora 
chinensis 

Diverses 
espèces 
d’arbres 

2008 et une 
partie de 2009 

(jusqu’au 30 
avril) 

1 et 2 302 683 151 341 

Italie, 
Lombardie 
(zone de 
Corbetta) 

Anoplophora 
glabripennis 

Diverses 
espèces 
d’arbres 

2007 et 2008 1 et 2 302 683 103 221» 

3) La partie III de l’annexe est supprimée. 

4) À la fin de l’annexe, la mention «Participation communautaire totale (EUR): 14 049 023» est remplacée 
par la mention «Participation totale de l’Union (EUR): 14 352 693». 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne, le Royaume d’Espagne, la République italienne, la République de Malte, 
le Royaume des Pays-Bas, la République portugaise et la République de Slovénie sont destinataires de la 
présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 4 avril 2011. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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